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D’où peut bien venir cette superbe prise de vue ? Réponse en page 19
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EXTRA
MUROS

VISITE DE L'EXPO

AU-DELÀ
DES MURS

MERCREDI
26 AVRIL 2023

INSCRIPTION OBLIGATOIRE
DÉPART AUTOCAR À 13H30 
À L'ESPACE SPORT DE FLÉRON

PRIX / 23 € · BILLETTERIE

WWW.CULTURE.FLERON.BE

SERVICE CULTURE & LOISIRS
COMMUNE DE FLÉRON

NOUVEAU QUARTIER 
À RETINNE
MAISONS NEUVES À VENDRE

  

Plus d’infos au

+32 4 268 02 23
www.matexi.be

3 à 5 chambres, garage ou car-port et jardin

Quartier convivial

Environnement calme et naturel

>

DOMAINE DE LA JULIENNE

À VENDRE

Rue Sainte Julienne, 66 
RETINNE – Domaine de la Julienne

>
>
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Nous aspirons tous à un retour des beaux jours !
Après un début d’année sombre et gris, un mois de mars plu-
vieux, l’envie de pouvoir à nouveau profiter du soleil devient gran-
dissante. Et cette envie s’accompagne souvent d’une envie de 
jardiner ou d’un besoin de belles balades au grand air.
Ce numéro du Mag nous rappelle que Fléron “Ville à la campagne” 
est comme une pièce de monnaie à deux faces. D’un côté, son 
centre-ville concentré sur 1 km², qui regroupe tous les besoins 
et les envies des Fléronnais et de nos voisins et de l’autre 
côté, étendus sur près de 13 km², des villages pittoresques qui 
regorgent de richesses paysagères et de points de vue à couper 
le souffle. De cette pièce à 2 faces, c’est celle côté campagne 
que nous vous invitions à  re-découvrir sans modération.
L’Office du Tourisme nouvellement rénové et installé à la Maison 
de la Convivialité est le point de départ idéal pour donner rendez-
vous à vos familles et amis et partir à la découverte de nos 
campagnes, aux quatre coins de la commune. Outre de précieux 
conseils sur les atouts nature et patrimoniaux, vous pouvez 
vous y procurer 9 triptyques de balades réalisés par notre Plan 
Communal de Développement de la Nature (PCDN).
Ces campagnes fléronnaises que le Conseil communal, bien avant 
d’autres villes et communes, a voulu protéger de gourmands 
promoteurs qui ont bien compris les nombreux atouts de notre 
commune. En effet, il y a 2 ans, le Conseil communal avait pris 
la décision radicale de s’opposer à tous projets de plus de 
10  logements en dehors de l’hypercentre.
Le but ? Garder la campagne à la campagne et la ville à la ville. 
Comment ? Si la demande en logements est toujours plus grande 
et que nous devons y répondre de manière responsable et dans 
l’intérêt de notre commune, nous choisissons de concentrer 
l’habitat à l’hypercentre, en reconstruisant sur d’anciens 
chancres urbanistiques (le site Marquet-Courtois, le Groove, 
le bowling, la bulle de basket, le Quick,…), à proximité des 
transports en communs et des commerces. Construire dans le 
centre, c’est aussi éviter la construction de nouvelles voiries et 
éviter l’étalement urbain, puisque 100 logements au centre, c’en 
sont autant d’épargnés en périphérie.
Avec le printemps qui arrive, je vous invite donc à partir à l’assaut 
de nos campagnes, si proches de l’hypercentre et que vous 
pouvez déjà rejoindre à pieds en 5 minutes, en vous dirigeant vers 
le Parc des Grimonprés, depuis par exemple le Ravel à hauteur 
de la Maison de la Convivialité et l’Office du Tourisme.
Laissez donc quelques instants la face “Ville” de notre commune, 
et partez côté pile, côté “campagne”.

Votre Bourgmestre,  
Thierry ANCION
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JOSÉE LEJEUNE 
1re échevine I Travaux, Voiries, Bâtiments 
communaux, Logement, Cimetières, Energie, 
Environnement, Promenades, Bien-être animal

SYLVIA DE JONGHE 
Échevine I Plan de cohésion sociale, Affaires 
sociales, Politique des séniors, Noces d’or, 
Economie sociale, Egalité des chances, Santé, 
GHR, Enseignement, Petite enfance

ANTHONY LO BUE  
Échevin I Affaires économiques, Commerce 
équitable, Jeunesse, Régie communale  
autonome, Sport

SOPHIE FAFCHAMPS  
Échevine I Culture, Loisirs, Bibliothèque, ATL, 
Tourisme, Patrimoine, Emploi, Communication

ROMAIN SGARITO  
Échevin I Finances, Budget, Plan de gestion, 
Fabriques d’églises, Informatique,  
Participation citoyenne

STÉPHANE LINOTTE  
Président du CPAS

C O L L È G E
THIERRY ANCION  
Bourgmestre I Etat civil, Population, Police, Prévention, SIPP, 
Communication, Transversalité, Urbanisme, Aménagement du 
Territoire, Mobilité



D O S S I E R  D U  M O I S4 D O S S I E R  D U  M O I S 

VIVE LE RETOUR DES BEAUX JOURS !
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PARTIR À LA DÉCOUVERTE DE FLÉRON...
Dans le cadre de son Plan Communal de Développement de la Nature, la Commune de Fléron a 
imaginé 9 promenades pédestres balisées et 1 circuit vélo.

Chacune des balades proposées met en avant un quartier de notre Commune. Une superbe occasion 
d’aller à la rencontre de toutes les richesses patrimoniales, paysagères, florales et faunistiques et 
de découvrir ainsi l’une des deux faces de notre “Ville à la campagne”. Découvrir le passé minier, 
le passé militaire, mais aussi le passé agricole, les richesses architecturales, les points de vue,  
la diversité folklorique, … sont autant de trésors à voir et revoir sur nos balades. Vous êtes pressé(e) 
de partir à travers nos champs et campagnes ? Les 9 triptyques explicatifs sont disponibles au prix 
de 2 € au Service environnement, à l’Office du Tourisme de Fléron et à la Maison du Tourisme du 
Plateau de Herve.

BIENTÔT !
3 CIRCUITS SPÉCIAL VTT !

Régulièrement, différents services 
communaux ou extra-communaux 
organisent des balades commentées 
et/ou thématiques sur notre territoire. 
Celles-ci sont reprises dans l’agenda 
des manifestations sur le site internet 
de la commune.

Pour ne pas 
confondre les 
promenades des 
différentes 
communes, les 
promenades 
balisées de Fléron 

ont un n° précédé d’un F.

Chaque départ de promenade se 
situe à proximité d’un parking, 
d’un arrêt de bus et d’une 
possibilité pour accrocher un 
vélo.

BON À SAVOIR

PROMENADES
LE FOND DU PUCET

Au départ de la Maison de la Convi-
vialité, se diriger vers Romsée via le 
RAVeL -Ligne 38.

Ce RAVeL (Réseau Autonome de 
Voies Lentes) a été réalisé sur l’an-
cienne ligne de chemin de fer reliant 
Liège et Plombières, mise en place 
pour la desserte des entreprises 
présentes sur les communes de 
Beyne-Heusay, Fléron, Soumagne et 
le Plateau de Herve. Le dernier train 
est passé sur cet axe le 3 janvier 1986. 
Le RAVeL – Ligne 38 a des jonctions 
avec les RAVeL de l’Ourthe, de la 
basse Meuse et la ville d’Aachen.

dernier train traversant Fléron

Arrivé au niveau de l’Espace Sport 
(sur la droite), emprunter la rampe 
d’accès située sur votre gauche. Sur 
la rue de Magnée, prendre à gauche et 
puis directement à droite rue Charles 
de Liège pour descendre vers le parc 
des Grimonprés.

Après une centaine de mètres, sur 
votre droite, un échalier présent à 
côté de la barrière donne accès à la 
prairie empruntée par le sentier GR5, 
un sentier de Grande Randonnée al-
lant jusque Nice.

échalier

Un échalier est un passage aména-
gé dans une clôture pour permettre 
le passage des promeneurs tout en 
empêchant le bétail d’aller pâturer 
dans la prairie voisine ou de venir sur 
la voirie.

Dans la première prairie, vous avez, 
après de fortes pluies, un source af-
fleurante dont l’eau descend vers la 
résidence des Cèdres. En longeant les 
clôtures, passer dans plusieurs écha-
liers (tourniquet, en V, en pierre,…).

Sur votre gauche, vous avez la Ré-
sidence des Cèdres qui à la base, 
en 1976, était destinée à devenir un 
centre hospitalier mais cela n’a jamais 
aboutit vu la nouvelle répartition des 
lits d’hôpitaux.

Sur votre droite, vous apercevez le 
château d’eau de Magnée qui ali-
mente en eau potable une majorité 
des ménages de notre commune. Il 
est situé sur l’adduction “Béthane - 
Seraing” reliant les barrages de la Gi-
leppe et d’Eupen au bassin liégeois.
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château d’eau

Toujours sur votre droite, présence d’un fortin. Cet ouvrage 
militaire faisait partie de l’ancienne ligne de défense reliant 
les forts de Chaudfontaine et de Fléron

fortin

Aboutir rue de Fléron et prendre à gauche vers l’église de 
Magnée, longer la place de l’Étang et prendre à gauche 
vers la rue de la Carrière. Arriver à la chapelle mariale 
encadrée de ses 3 tilleuls et continuer tout droit jusque la 
rue Neuve.

chapelle mariale

Prendre à gauche et descendre jusqu’au chemin agricole 
sur lequel vous continuez.

Emprunter les escaliers descendant vers le ruisseau du 
Bois le Meunier, au lieu-dit “Fond du Pucet”, nom de la 
promenade.

escalier

Ne pas franchir le ponceau face à vous mais remonter le 
sentier sur la gauche juste avant (suivre le balisage) et tra-
verser la zone humide où l’on a une grande quantité de 
saules et de plantes caractéristiques des lieux humides. 
A l’embranchement, prendre à droite pour remonter à tra-
vers les prairies.

En remontant, il y a sur votre droite l’une des dernières 
mares de notre commune avec à sa gauche un édifice 
en béton faisant partie de l’adduction “Béthane - Seraing” 
déjà évoquée précédemment. Il y a plusieurs édifices en 
béton similaires sur le territoire de Fléron et Romsée 

édifice adduction

Passer plusieurs échaliers pour aboutir Parc de la Hayoulle, 
prendre la rampe à gauche pour entrer dans le parc des 
Grimonprés.

rampe Longue Hayoulle

Déambuler sur le sentier et tourner la tête à gauche pour 
contempler la ligne de vue vers les contreforts des Fagnes.

Près du banc, au sol, se trouve une borne bleue “EB” qui 
indique l’emplacement de l’adduction liant l’édifice en 
béton et le château d’eau.

borne bleue EB (Etat belge)

Continuer et descendre à gauche sur le sentier aménagé 
pour faire le tour du parc. Passer sous un saule classé et 
continuer sur la gauche, pour passer à côté de l’ancienne 
station d’épuration du sanatorium de Magnée.

Sur la gauche du premier ponton, une petite mare a été 
créée afin de protéger la faune des lieux humides du 
piétinement du bétail. En passant sur le deuxième ponton, 
sur la gauche vous avez la source du ruisseau du bois le 
Meunier dans la prairie voisine.

Arrivé au bout de la zone herbeuse, remonter à gauche où 
vous êtes descendus peu avant. Avant de virer, sur votre 
gauche, sous la végétation se trouvent des vestiges du 
kiosque de l’ancien sanatorium de Magnée.
Au dessus prendre à droite et de suite à gauche.  
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Rester dans le bois à gauche et longer l’alignement de 
charmes et de hêtres.

L’ensemble du bois que vous venez de parcourir était,  
à la base, un espace ouvert vers le sud avec peu d’arbres. 

sanatorium

Le service des espaces verts provincial a alors réalisé une 
plantation en triangle avec différentes essences sylvicoles 
que l’on retrouve encore aujourd’hui mais depuis la 
démolition du sanatorium (1974), la nature a repris 
lentement ses droits et d’autres essences sont apparues 
sur le site.

Arriver à l’arrière des bâtiments des cours de Promotion 
Sociale, prendre à gauche et remonter la rue Charles  
de Liège. Au petit château d’eau, prendre à droite dans 
le parking pour revenir rue Chession vers votre point de 
départ en prenant sur la gauche au bout du chemin.

OFFICE DU TOURISME

DU MARDI AU DIMANCHE DE 10H À 14H 

PENDANT LES VACANCES SCOLAIRES  
DE PRINTEMPS ET D’ÉTÉ

Rue de Magnée 10 
4620 Fléron

04 355 91 54

RESPECTER NOS ESPACES 
PUBLICS, C’EST RESPECTER 

NOTRE ENVIRONNEMENT.

LE PARC DES GRIMONPRÉS 
CHOUCHOUTÉ 

Depuis plusieurs années, la Commune est en charge de 
l’entretien de la partie basse du parc des Grimonprés. Afin 
de rendre le parc plus accessible et agréable, la Commune 
a réalisé de nombreux aménagements :

• le sentier de promenade a été recréé, ce qui permet de 
faire le tour sans avoir les pieds dans la boue. Cela permet 
également aux écoles de profiter d’un espace vert pour leurs 
activités éducatives et sportives.

• la liaison entre la rue Longue Hayoulle et la rue des Cèdres, 
qui fait partie des lignes de vue remarquables de notre 
Commune a été aménagée afin de rendre cet espace 
accessible aux personnes PMR.

Liaison entre la rue Longue 
Hayoulle et la rue des Cèdres 
accessible aux PMR

• des nichoirs ont été placés par des ornithologistes pour 
faire le recensement des espèces présentes sur le site et 
permettre le baguage des nouveaux individus.

• des travaux d’élagage et d’abattage ont été réalisés afin 
de supprimer les arbres dangereux situés le long de ces 
chemins aménagés. A part cela, aucun abattage n’est 
prévu dans la zone communale, selon la volonté du Collège 
communal exprimée dans le Schéma d’Orientation Locale 
(SOL) en cours actuellement.

De plus, comme chaque année, les services communaux 
procèdent au fauchage des zones herbeuses deux fois 
l’année (comme cela est prévu dans le code de police) 
et au débroussaillage des abords de la zone de jeux, des 
bancs et des escaliers. Ceci dit, des zones de ronces, 
orties et autres végétaux sont maintenus sur le site mais 
à moindre ampleur pour permettre à d’autres variétés de 
plantes de croître.
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DANS LE RESPECT DE LA NATURE
SAC PMC = SAC TRANSPARENT

Depuis le 1er janvier 2023, les sacs PMC bleus et les sacs 
transparents ne font plus qu’un.

Les films plastiques extensibles vont dorénavant dans le 
même sac que les P+MC. Les sacs transparents encore 
en possession des citoyens peuvent être utilisés comme 
des sacs PMC bleus et accueillir des bouteilles en plas-
tique, des canettes et des berlingots. La collecte de ces 
sacs est effectuée toutes les 2 semaines. Pour plus d’in-
formations sur le tri, consultez les premières pages du ca-
lendrier des collectes.

RAPPEL :    
PERMIS DE DÉTENTION  
ANIMALIÈRE OBLIGATOIRE
Depuis le 1er juillet 2022, un permis de détention pour 
l’obtention d’un animal de compagnie est nécessaire sur 
le territoire wallon pour obtenir un nouveau compagnon à 
votre domicile.

Cet extrait, numéroté et valide 1 mois, est disponible au-
près de la Commune. Il a pour but de protéger au mieux 
les animaux des risques d’achats compulsifs pouvant me-
ner à l’abandon ou à la maltraitance.

Tout commerce, refuge ou éleveur se voit obligé de de-
mander ce document à tout acheteur. Il doit alors le 
conserver pour une période de deux ans dans un registre, 
constamment mis à jour.

Une exception toutefois pour les poissons et oiseaux  
(volailles comprises) qui, pouvant s’acheter en nombre et 
ne nécessitant pas d’identification, ne requièrent qu’un 
extrait par an.

Attention, si vous souhaitez acquérir des animaux dans 
plusieurs endroits, il vous faudra pour chacun de ceux-ci 
un permis.

Pour obtenir ce permis de détention animalière, rendez 
vous au Service du bien-être animal, rue du Vélodrome, 74 
à 4621 Retinne avec votre carte d’identité. Vous recevrez 
un document imprimé, extrait du fichier central, certifiant 
que vous détenez le permis.

NB : seule une version originale contenant le sceau de la 
Commune est valable.

Plus d’infos ?
SERVICE BIEN-ÊTRE ANIMAL
 04 355 91 96
environnement@fleron.be

LES INCIVILITÉS SURVEILLÉES 
ET SANCTIONNÉES
Chaque jour, le Service propreté constate et enlève des 
dépôts clandestins. Malgré les dispositifs mis en place 
pour éliminer les déchets (conteneurs à puce, tris sélec-
tifs, recyparcs, …), leur travail continue inlassablement… 
et toujours aux mêmes endroits. Souvent signalés sur les 
réseaux sociaux, ils donnent une mauvaise image de notre 
Commune.

Pour enrayer le phénomène, pas d’autre choix que de 
placer des caméras de vidéosurveillance. Acquises avec 
l’aide de la Wallonie et de l’asbl Be WaPP, 6 caméras fixes 
temporaires ont été récemment installées à des endroits 
stratégiques. Leur mission : chasser les infractions envi-
ronnementales, réduire le nombre de dépôts clandestins, 
identifier les auteurs. A bon entendeur...

RAPPEL

Les poubelles publiques sont réservées aux 
seuls petits déchets générés par les passants, 
les déjections canines emballées et aux 
cigarettes correctement éteintes.

Il est donc interdit d’y jeter des ordures 
ménagères, quelles qu’elles soient, sous peine 
d’amende administrative.
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PPRROOFFIITTEEZZ  
DDEESS  TTAAUUXX  

TTRRÈÈSS  BBAASS  !!

Crédits 
& Assurances
Votre partenaire confiance

Achat avec frais de notaire
Il est possible de financer votre 1re habitation à 125%. 
Achat + frais de notaire avec intervention des parents 
via l’apport d’un bien immobilier en garantie complémentaire.

Achat de votre seconde résidence sans apport 
Vous êtes propriétaires en Belgique. Nous avons la possibilité 
de financer l’achat et les frais de notaire. Vous pouvez 
éventuellement bénéficier d’un refinancement à taux réduit.

Refinancement, rachat de crédits ou simple achat…
Les taux sont extrêmement bas… 
C’est peut-être le moment de racheter votre crédit hypothécaire.

Mid Finance, c’est plusieurs
banques sous un même toit !

Consultez toutes Consultez toutes 
nos conditions nos conditions 

en agence !en agence !

Quelques exemples :

56, rue Arsène Falla • FLERON
Tél: 04 228 80 71

TToouuss  nnooss  pprroodduuiittss,,  
nnooss  ttaauuxx  eenn  lliiggnnee  ssuurr midfinance.be

Votre courtier 
Votre meilleure

assurance
Vos assurances sont trop chères ? 
Demandez une étude gratuite et sans engagement !

 Entretiens et dépannages               
 Remplacement chaudières             
 Sanitaire                                             
 Pompe à chaleur                               
 Climatisation                                      
 Traitement de l'eau                          

 
                   

 
04 377 32 76 

info@mpag.be

www.mpag.be

Rue fond du flo 21 - 4621 Retinne

Georges Mpakataris SRL

Suivez-nous ! 
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MA SALLE DE BAINS ZÉRO DÉCHET
Viser le zéro déchet dans votre salle de bain peut vous 
éviter 97% de déchets et vous faire épargner jusqu’à des 
centaines d’euros ! Avoir une démarche Zéro Déchet (ZD) 
ne veut pas dire que l’on ne se lave plus ou que l’on vit 
comme aux temps préhistoriques. Il existe beaucoup de 
solutions pour prendre soin de soi et se faire plaisir ! Même 
si on a envie de changer tout, tout de suite, on prend le 
temps de finir ses produits ou de les donner.

On fait ensuite le point sur ses besoins réels (on distingue 
l’utile, le nécessaire, l’agréable et le superflu et on repense 
ses achats selon ces catégories...).

On remplace au fur et à mesure les produits finis par des 
alternative durables dans de nombreuses catégories telles 
que les soins pour cheveux, soins dentaires, soins bébé, 
l’hygiène intime, etc. Pour vous aider, flashez le code QR 
et découvrez infos, conseils et tutos.

 

MA SALLE DE BAINS ZÉRO DÉCHET -  
PRIME PROTECTION HYGIÉNIQUE

Les tampons et ser-
viettes hygiéniques je-
tables génèrent énormé-
ment de déchets et sont 
composés de plastique 
ou contiennent des pro-
duits chimiques, du par-
fum, du chlore ou des 
agents blanchissants… 
Dans la salle de bain ZD, 
on préfère donc les al-

ternatives écologiques, faciles à utiliser : la cup, les ser-
viettes hygiéniques lavables, les culottes et éponges 
menstruelles !

Et pour vous aider à passer le cap, la Commune de Fléron 
et Intradel proposent une prime, permettant d’économiser 
jusqu’à 45 € par personne et par an !

Pour obtenir cette prime, la première étape, c’est de 
s’inscrire sur le site web d’Intradel. La deuxième étape, 
c’est de :

• fournir une copie de la composition de ménage disponible 
via le E-guichet communal ;

• prendre connaissance des différentes alternatives possibles 
et de la manière de les entretenir (cups menstruelles, culotte 
menstruelle, langes lavables, etc.) ;

• acheter un article éligible entre le 1er janvier et le 31 
décembre 2023 et garder la preuve d’achat ;

• compléter le formulaire (site Intradel) et renvoyer l’ensemble 
des documents sur primes@intradel.be avant le 31 janvier 
2024.

  

BORNES DE RECHARGEMENT 
POUR VÉLO ÉLECTRIQUE
Dans le cadre de son Plan d’Actions en faveur de l’Éner-
gie Durable et Climat (PAEDC) et pour favoriser la mobilité 
douce, la Commune de Fléron se munit progressivement 
de bornes de chargement pour vélo électrique en 2020. 
La plupart se trouve à proximité du RAVeL (ligne 38), les 
rendant ainsi faciles d’accès pour les cyclistes.

OÙ TROUVER LES BORNES VÉLO ? 
• Parking de l’Administration

• Place du Marché

• Maison de la Convivialité

• Parking du Hall Omnisports

• École de Romsée

• Centre de Loisirs

À venir :

• École Lapierre

• École du Vieux Tilleul

• École du Bouny

• École de Magnée

SERVICE ÉNERGIE 
04 355 91 53
energie@fleron.be
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Parcours
d'Artistes

DE FLÉRON

LES ARTISTES, ARTISANS ET AMATEURS D'ART 
VOUS OUVRENT LEURS PORTES

DIMANCHE & LUNDI
10H - 18H

ARCHITECTURE ET JARDIN
SCULPTURE
ARTS-VISUELS
MUSIQUE
LITTÉRATURE ET POÉSIE
ARTS DE LA SCÈNE
CINÉMA
ARTS MÉDIATIQUES
BANDE-DESSINÉE
ART CULINAIRE

SERVICE CULTURE
WWW.CULTURE.FLERON.BE

POINT INFO > ESPACE CULTURE

28·29
MAI·2023

10
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MÉLI MÉLO

COMMERCES À FLÉRON : 
ATTRACTIVITÉ RENFORCÉE  
VIA UNE AIDE RÉGIONALE
Avec un coup de pouce de la Wallonie, la Commune de 
Fléron peut davantage encore soutenir le commerce flé-
ronnais et la dynamisation du centre-ville. Ce soutien ré-
gional prend la forme d’une prime à l’installation ou au 
développement d’activité. Concrètement, cette prime, qui 
a pour but de développer ou de redéployer le commerce 
physique, correspond à 60% des dépenses éligibles pour 
un montant maximum de 6.000€.

En plus d’être accessible aux candidats porteurs de pro-
jets souhaitant s’installer dans une cellule vide, la prime 
l’est aussi aux commerçants établis qui souhaitent réorien-
ter substantiellement leur activité. L’appel à projets com-
prend deux volets : “je m’installe” : visant à soutenir l’ins-
tallation de nouveaux commerces dans des cellules vides 
et “je me réinvente” : destiné aux commerçants existants 
désirant se repositionner et/ou faire évoluer leur entreprise 
de façon novatrice et en lien avec les besoins identifiés.

RETROUVEZ TOUS LES STAGES SPORTIFS ICI

  

INSCRIVEZ-VOUS À  
JE COURS POUR MA FORME
La nouvelle session de “Je Cours Pour Ma Forme” est lan-
cée. Inscrivez-vous rapidement via : www.fleronsport.be 

“Je Cours Pour Ma Forme” est un programme gratuit 
d’initiation à la course à pied. Hommes, femmes, jeunes, 
adultes ou seniors : tout le monde est le bienvenu.

FLÉRON, PARTENAIRE  
DE L’AGENCE IMMOBILIÈRE 
SOCIALE DU PAYS DE HERVE

L’Agence Immobilière Sociale 
(AIS) du Pays de Herve est une 
agence immobilière sociale qui 
fait le lien entre les proprié-
taires (publics ou privés) qui 
veulent louer leurs biens à des 
candidats locataires à revenus 
modestes ou précaires. Fléron 
y rejoint les Communes de 
Herve, Dalhem, Aubel, Sou-
magne, Blegny, Visé et Olne.

Avantages pour les propriétaires :

• Paiement du loyer garanti (même en période de vide 
locatif)

• Exonération totale/partielle du précompte immobilier

• Prise en charge des dégâts locatifs éventuels (à 
concurrence de 6 mois de loyer) et des démarches 
administratives

• Suivi technique du logement 

• Accompagnement du locataire afin d’assurer une 
occupation en “bon père de famille”.

Avantages et conditions pour les locataires :

• Un logement salubre et conforme à loyer abordable

• Un suivi social régulier

• Ne pas être propriétaire d’un bien immobilier en 
Belgique et/ou à l’étranger

• les revenus du ménage ne dépassent pas : 27.400€ 
pour une personne seule et 34.200€ pour un couple 
(+2.500€ par enfant à charge).

Plus d’infos ? Contactez 
L’AGENCE IMMOBILIÈRE SOCIALE DE HERVE :
Rue de la Station, 5 à 4650 Herve  
087 350 500  
info@aispaysdeherve.be

Votre lien à la Commune de Fléron :
SERVICE LOGEMENT : 
04 355 91 57 / 62
logement@fleron.beLe mercredi de 16h à 18h & le dimanche de 9h à 14h

 

Stage de Printemps : du 10 au 12 mai 2023

Stages d’été : du 18 au 20 juillet 2023 
et du 16 au 18 août 2023

Ecole de pilotage pour 
les enfants de 6 à 16 ans

04 / 344 44 00
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SÉNIORS

SPORT SÉNIORS FLÉRON

Activités

Badminton Mardi et vendredi

9h30 – 10h30JeudiGymnastique douce

HorairesJours

9h30 – 11h30MercrediNet-volley

10h30 – 12h

10h – 11h et 11h – 12h

Gymnastique

Lundi

Mardi et vendredi

Self-défense

9h30 – 10h30

14h – 16h301 mercredi/moisNos balades

Marche Nordique 1 jeudi/mois 14h – 16h30

Informations et inscriptions
04 355 91 39 ou 
animateurs@fleron.be

Nouveauté depuis le mois de mars :
 

1 marche nordique/mois (jeudi après-midi)

NEWMARCHE
NORDIQUE

UNE MARCHE SPORTIVE PAR MOIS

DÉPART DE L'ESPACE SPORT 
 AV. DE L'ESPACE SPORT, N°4

DE 14H À 16H

JEUDI 13 AVRIL

DATE DE LANCEMENT

Plus d'informations : 04/355.91.39

CARTE 10€/10 SÉANCES FLÉRONNAIS

CARTE 15€/10 SÉANCES NON-FLÉRONNAIS

LOCATION DU MATÉRIEL : RÉSERVATIONS     

 PAR TÉLÉPHONE 

TARIFS :

MARDI 16 MAI

JEUDI 8 JUIN

BALADE SAUVAGE :  
PLANTES ET FLEURS 
COMESTIBLES DU PRINTEMPS

Avez-vous déjà cuisiné des plantes et fleurs sauvages 
pour en faire des plats surprenants ?

Accompagnez le Service prévention le mardi 25 avril pour 
une journée bien alléchante !

Matin : balade - cueillette de plantes et fleurs sauvages 
aux propriétés médicinales (accompagnée de trois guides 
chevronnés)

Midi : à l’Auberge “Hurlevent” (Fraipont), préparation et 
dégustation d’une entrée, d’un plat et d’un dessert

Après-midi : dans la peau  
d’un détective, une enquête insolite et très nature vous 
attend

Date : mardi 25 avril
Horaire : 9h00 – 16h30  
(A/R au départ de l’administration communale)

Participation aux frais : 18 €

Réservation : obligatoire, places limitées

SERVICE PRÉVENTION
04 355 91 85 
prevention@fleron.be

25/05 : BALADE VÉLO
Traditionnelle balade à vélo du Centre 
Sportif Local de Fléron. Au départ du 
hall omnisports, le jeudi 25 mai.  
La balade est ouverte à tout le monde. 
Il faut être capable de faire 60 km.

Un arrêt barbecue est prévu à 12h 
avec la possibilité de boire un verre.

04 355 91 39
animateurs@fleron.be

mailto:animateurs@fleron.be
mailto:animateurs@fleron.be
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PSYCHOMOTRICITÉ ET ACTIVITÉS 
INTERGÉNÉRATIONNELLES 

En plus des cours de 
psychomotricité pour 
les plus grands, le 
Centre sportif offre 
l’opportunité aux 
grands-parents et à 
leurs petits enfants 
(1,5 à 3 ans) de vivre 
un moment privilégié. 
Convaincus du béné-
fice des relations inter-
générationnelles, les 
animateurs du Centre 
sportif vous invitent à 

venir faire du sport ensemble et profiter d’un moment de 
complicité. Ils vous proposent, chaque semaine, une 
séance ludique adaptée à tous. Bon à savoir : l’enfant peut 
aussi être accompagné d’un autre membre de la famille 
(adulte). Au programme ? Le mercredi (hors congés sco-
laires), un éveil corporel et sensoriel, une ouverture au 
monde extérieur, une sensibilité à la vie en collectivité et 
bien d’autres choses… 

Infos : 
04 355 91 39 - animateurs@fleron.be

“MARDI C’EST À VOUS” 
RÉVISION DU CODE DE LA ROUTE
• Parce que vous êtes jeunes et actifs de plus en plus 

longtemps,

• Parce que le monde extérieur est en perpétuelle évolution, 

• Parce que le code de la route connaît régulièrement des 
changements que l’on soit automobiliste, cycliste ou piéton...

Le Service Prévention vous propose, en collaboration 
avec la Royale APPER Wallonie (Association des Parents 
pour la Protection des Enfants sur la Route), une séance 
conviviale et amusante sur le thème de la sécurité routière 
pour revoir le code de la route avec toutes ses nouveautés.

Mardi 30 mai de 9h30 à 11h30

Espace Culture

Rue de Romsée, 18 

5 € – réservation obligatoire

Infos et inscriptions :

SERVICE PRÉVENTION
04 355 91 85 
prevention@fleron.be

OPÉRATION CONTRE LE VOL 
DANS LES VOITURES

Le Service Prévention sera présent sur le parking du 
Mc Donald’s de Fléron. Toute la journée du 25 mai, les 
gardiens de la paix vous sensibiliseront pour vous rappeler, 
par exemple, de ne pas laisser traîner des objets de valeur 
dans l’habitacle de votre voiture. Un jeu-concours avec la 
présence de notre mascotte sera également organisé en 
collaboration avec le Mc Donald’s. Alors, comment éviter 
une tentative de vol dans votre véhicule ? Venez avec votre 
voiture. Vous verrez qu’en suivant les précieux conseils du 
service Prévention, c’est plutôt simple.

SERVICE PRÉVENTION 
04 355 91 85 
prevention@fleron.be

GYMNASTIQUE DOUCE  
A LA MAISON 

Les animateurs du Centre sportif veulent vous 
garder en forme ! A travers une courte vidéo, ils 
vous proposent une série d’exercices physiques 
à faire chez vous !

Flashez le QR code pour découvrir les exercices
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DE 2ANS 1/2 À 12 ANS

Les écoles libres deFLÉRON & ROMSÉE

L  ’école du Bac

Une école dynamique dans un cadre de 

verdure sécurisé.

Notre équipe éducative, enthousiaste, à l’écoute 

et disponible accueille votre enfant dans un 

projet participatif centré sur la construction 

des savoirs, les valeurs permettant le bien 

vivre ensemble, l’ouverture au monde et à la 

technologie.

Nous recherchons la qualité des services, des 

infrastructures, du dialogue Ecole-Familles. Et 

surtout, nous visons une qualité pédagogique 

centrée sur chaque enfant.

PORTES OUVERTES le samedi 3 juin 

de 14h à 17h OU SUR RENDEZ-VOUS

WWW.ECOLEDUBAC.BE

       École du Bac Sainte Julienne

Rue du Bac 10 à 4620 Fléron

04 358 28 28

Découvrez aussila Crèche Sainte-JulienneInformations et RDV  : 04 358 45 16 ou 0474 17 57 77

Rue Colonel Piron 20 à 4624 Romsée

04 358 25 75 - 0496 53 86 57

direction@ecoleromsee.be

L ’école libre de Romsée

Une école familiale où il fait bon vivre et 

apprendre à vivre ensemble avec bienveillance 

et respect.

Construction du savoir en visant l’autonomie

et la responsabilité dans les apprentissages.

Une farde «Mimie» de suivi de votre enfant

de la 1ère maternelle à la 6ème primaire 

qui lui permettra d’être au centre de ses 

apprentissages, de marquer ses progrès et ses 

réussites. Il sera mis à l’honneur et se sentira 

grandir.

Utilisation des technologies d’aujourd’hui: 

tableau interactif dans chaque classe primaire,

projecteur en maternel, nombreuses tablettes 

à disposition de tous les élèves, robots à 

programmer, local multimédia équipé de 

nombreux PC ...

Une équipe éducative qui réfl échit, se forme et 

travaille ensemble pour faire grandir chaque 

enfant et l’aider à progresser par rapport à 

lui-même.

PORTES OUVERTES le samedi 27 mai 

de 14 à 17h OU SUR RENDEZ-VOUS

WWW.ECOLEROMSEE.BE

       ecolelibreromsee

Rue E. Jehaes 9A

4620 Fléron

04 358 71 14

Une école verte au centre de Fléron.

L’école Sainte-Julienne du Haut est une école 

libre et multiculturelle située dans le centre de 

Fléron & attenante à l’école secondaire. 

Notre école offre de beaux espaces verts et 

se veut tournée vers la nature (Zéro déchet, 

projets dans les bois, jardins).

Elle est ouverte sur le monde extérieur par 

des visites et des projets culturels diversifi és. 

Dès la maternelle, nous disposons d’un vaste 

équipement technologique au service des 

apprentissages (tableaux interactifs, robots, 

tablettes).

Elle est surtout une école familiale où la rigueur 

et la discipline sont d’application. Notre équipe 

bienveillante, enthousiaste et dynamique,

centrée sur vos enfants leur permet de vivre une 

scolarité remplie de projets et d’expériences 

(classes de neige, classes vertes, diverses 

sorties, …).

Au cœur de nos préoccupations : le 

développement de l’autonomie, le respect de soi 

et le respect des autres. Vivre ensemble avec 

des règles et des valeurs !

PORTES OUVERTES le samedi 17 juin 

de 14h à 17h OU SUR RENDEZ-VOUS

WWW.ECOLEDUHAUT.BE

        École du Haut Sainte-Julienne

Rue St-Laurent, 39

4620 Fléron

04 358 51 55 - 0470 94 75 22

L ’école Sainte-Julienne Haut

Les écoles libres de
Les écoles libres de
Les écoles libres deFLÉRON ROMSÉE Inscriptions 

sur rendez-vous

dans nos 3 écoles

à partir du 21 août.

141414
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SERVICE CITOYEN : SUPER 
OPPORTUNITÉ POUR LES 18-25 ANS
Le Service Citoyen, c’est un engagement de 6 mois (à 
raison de 28 heures par semaine) entre jeunes (18-25) 
et organisations qui proposent des activités de terrain 
au quotidien dans 4 secteurs d’intégration : l’aide à la 
personne, l’accès à la culture, l’environnement et le 
développement durable, l’éducation par le sport.

Une occasion unique de vivre une expérience valorisante, 
encadrée, riche en apprentissages et en rencontres, 
tout en se rendant utile pour la société. C’est aussi pour 
certains une chance unique de reprendre un rythme, 
d’acquérir plus de confiance en soi, de s’essayer à un 
métier, de réfléchir à son avenir, d’apprendre à mieux 
communiquer et d’expérimenter le travail d’équipe. 
Environ 70 % du temps se déroule dans l’organisme, 20 % 
en formation, orientation, échanges et 10 % en missions 
complémentaires.

CURIEUX D’EN SAVOIR PLUS ?
SERVICE JEUNESSE
04 355 91 82 – jeunesse@fleron.be

LE PLAN DE COHÉSION SOCIALE, 
C’EST CHAQUE ANNÉE : 

146 personnes en difficultés prises en charge et 
écoutées dans le cadre d’un accompagnement de 
(ré)insertion sociale de première ligne

121  rendez-vous avec l’écrivain public

109 suivis individuels logements menés  
en collaboration avec le CPAS

55 aînés pris en charge et épaulés dans le 
cadre de Vélocit’aide (aide aux courses et au 
jardinage pour les personnes en perte d’autonomie 
maintenues à domicile)

418 participant(e)s aux activités et évènements 
(donneries, journées des aidants proches, ateliers 
alimentation et après-midi (ré)créatives ….)

15 membres effectifs du Conseil Consultatif 
Communal des Aînés

D’AUTRES INFOS ?
04 355 91 82 - cohesion.sociale@fleron.be
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S'évaderIL EST TEMPS DE

v a c a n c e s  s p o r t i v e s
SENIORS

Après plusieurs années d'arrêt, le Centre
Sportif de Fléron relance son traditionnel
voyage sportif pour les seniors. Cette
année, le voyage nous amènera à la mer
du nord. Au programme: des activités
sportives et de bien-être.

Trajet aller et retour en car
Du 19 au 23 juin
Logement et repas compris
Organisé par les animateurs
du hall omnisports
Plusieurs activités par jour
Les places sont limitées !

 Détails du voyage :

Pour plus d'informations
350€/Personne

animateurs@fleron.be

04/355.91 .39

16
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C’EST ARRIVÉ PRÈS DE CHEZ VOUS

1 03-02 Après 27 ans passés dans l’enseigne-
ment communal fléronnais, Monsieur Liépin 
directeur du Vieux Tilleul, devient inspecteur  
de l’enseignement primaire

2 20-01 L’école de Magnée reçoit Madame Gisèle 
Flasch, une des dernières survivantes des com-
munautés juives qui survécurent cachées dans 
des souterrains de forêts polonaises.

3 07-03 Les enfants de l’école maternelle du 
Bouny ont participé au concours de créations 
collectives autour des héros de Dorothée de 
Monfreid. Leur réalisation a été sélectionnée !

4 14-02 Nicolas Lacroix, humoriste en plein essor, 
est venu sensibiliser les élèves de Magnée aux 
rôles des réseaux sociaux

5 14-02 Noces de Platine (70 ans de mariage) : 
félicitations à Mr et Mme Schmitz-Gerimont 
mariés et fêtés un 14 février !

6 Stages de RAP organisés en collaboration avec 
la Maison des Jeunes (MJ) de Retinne

7 18-03 7e grande brocante du Comité de la rue  
de la Vaulx à Retinne (sur 1,5 km)

8 18-03 L’affaire Ginette, une incroyable enquête 
improvisée à l’Espace Culture

9 10-03 A l’initiative de l’ASBL “ClassContact” 
journée pyjama à l’école communale  
de Romsée dans le but de sensibiliser  
les enfants au ressenti des enfants hospitalisés  
de longue durée

10
11
12

21-03 Les 260 P5 et P6 des écoles 
communales ont demandé à recevoir la famille 
Olivier Vandecasteele, un travailleur humanitaire 
belge détenu arbitrairement en Iran, pour les 
conscientiser sur ce déni de démocratie et 
l’horreur de sa situation

13 05-03 Sortie au Trocadéro de Liège organisée 
par le Service culture

14 20-03 Papote café : un après-midi de 
rencontres et divertissement organisé par  
la Commission Communale Consultative  
des Aînés (CCCA)
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COIN DES ASSOCIATIONS

LES MARCHEURS “NOIR ET BLANC” 
VOUS BALADENT

Fan de points de vue, de 
randonnées et de rencontres ? 
Soyez rassasié-e cette année 
encore, puisque le club de 
Romsée des marcheurs Noir et 
Blanc vous propose, chaque 
semaine, différentes balades. 
Toujours au programme : de 

belles rencontres et magnifiques découvertes de nos 
campagnes et forêts.

Chaque week-end, les marcheurs “Noir et Blanc” de 
Romsée partent à la découverte d’un autre club pour 
parcourir ensemble la région visitée, sur différents circuits 
et à la vitesse et à la distance que vous désirez. C’est bien 
entendu aussi l’occasion de rencontrer d’autres marcheurs 
ou d’anciens collègues, faire de nouvelles connaissances, 
mais aussi de déguster leurs spécialités locales...

Chaque année, les circuits sont différents de sorte à 
écumer nos magnifiques campagnes environnantes 
comme Olne, St Hadelin, Soumagne, Vaux, Trooz, Forêt, 
Ninane, La Brouck, Cerexhe, Tignée, Mehagne …

BALADES ACCESSIBLES À TOUS

Vous vous baladez en famille avec la poussette, le change 
et toute la pharmacie ? Pas de panique ! Vous êtes à 
mobilité réduite, mais voulez bouger, voir du pays et de 
chouettes promeneurs tout comme vous ? Bonne nou-
velle, les parcours sont adaptés à toutes et à tous.

Par exemple, le parcours de 4 kms se déroule exclusive-
ment sur du plat et est possible pour les personnes qui se 
déplacent en chaise roulante, tandis que la balade de 7 km 
est déjà plus sportive et comprend parfois des prairies ou 
une partie boisée.

Les circuits plus longs restent également accessibles à 
tous mais sont parfois plus vallonnés et vous font décou-
vrir alors de magnifiques points de vue et des endroits par-
fois peu connus de la région.

Dans tous les cas, il est bien entendu prévu de faire une 
halte pour s’hydrater ou grignoter et même partager !

Occasionnellement, un déplacement en car où en train est 
organisé pour rendre visite à un club plus lointain et aper-
cevoir des paysages différents. Des randonnées sur plu-
sieurs jours sont même organisées avec plusieurs autres 
clubs comme le “Mesa” dans les Ardennes.

Deux fois par an, les Marcheurs Noir et Blanc de Romsée 
accueillent à leur tour les autres clubs. En juin, vous avez 
la possibilité de parcourir 4,7,11,15 ou 17 kilomètres dans 
Fléron, tandis qu’en novembre, vous avez le choix entre 
4-7-12-18 ou 25 kilomètres.

L’affiliation au club de Romsée est de 5 € par adulte et par 
année, et de 4 € pour les enfants. Elle comprend entre 
autres une assurance “accident corporel”.

INTÉRESSÉ-E ? PRENEZ CONTACT !

CLUB NOIR ET BLANC ROMSÉE - LG 048

Présidente : Anne-Marie Masset-Lison
noiretblanc.romsee@laposte.net
0476 54 38 11



L E  M A G ’  -  N° 9319
A G E N D A

Vous représentez une association fléronnaise et vous souhaitez informer les Fléronnais de votre événement grand public ? 
Envoyez vos infos à communication@fleron.be au plus tard 4 semaines avant la date.

Réponse de la question posée en couverture : Rue Miermont à Retinne

 Service culture & loisirs - 04 355 91 87 

 Service prévention - 04 355 91 85

 Service tourisme/affaires éco. - 04 355 91 90

 Centre sportif local - 04 355 91 39

 Service bibliothèque - 04 355 91 83 

 Activités des associations fléronnaises

 Plan de cohésion sociale - 04 355 91 82

  Service accueil temps libre / enseignement -  
04 355 91 25

 CPAS - 04 358 68 80

  Service Environnement - 04 355 91 96

  Service Énergie - 04 355 91 53

CONTACTS

13/04 MARCHE NORDIQUE

17/04 – 17h30 à 20h DON DE SANG (ÉCOLE DU FORT)

18/04 - 9h ATELIER ALIMENTATION : LE PAIN AU LEVAIN

18/04 - 10h BÉBÉS LECTEURS

18/04 – 14h à 17h PAPOTE CAFÉ (MAISON DE LA CONVIVIALITÉ) PAR LE CCCA

18/04 - 20h CONSEIL COMMUNAL

19/04 – 14h à 16h30 ATELIER KIDS DU PRINTEMPS

19/04 – 14h à 16h30 BALADE GRATUITE AU DÉPART DE L’ESPACE SPORT

19/04 – 18h à 20h DON DE SANG (ÉCOLE DE BOUNY)

25/04 - 9h BALADE SAUVAGE “PLANTES ET FLEURS COMESTIBLES DU PRINTEMPS”

26/04 TOURNOI DE NET-VOLLEY À L’ESPACE SPORT

26/04 VISITE DE L’EXPO “EXTRA MUROS”

10/05 - 14h MERCREDI DES PETITS - SPECTACLE "D'ICI D'AILLEURS"

13/05 - 20h15 SPECTACLE MUSICAL "PAROLES DE FEMMES" - BLUE SINGERS

16/05 - 10h BÉBÉS LECTEURS 

16/05 – 20h CONSEIL COMMUNAL

16/05 MARCHE NORDIQUE

23/05 - 9h ATELIER ALIMENTATION  : ALIMENTATION ET IMMUNITÉ

25/05 JOURNÉE VÉLO (POUR TOUS)

25/05 JOURNÉE : OPÉRATION CONTRE LE VOL DANS LES VOITURES

28/05 - 29/05 PARCOURS D’ARTISTES DE FLÉRON

27/05 - 28/05 TULIPES DU CŒUR ET FOOD TRUCKS DU ROTARY DE FLÉRON

30/05 – 9h30 à 11h30 SÉCURITÉ ROUTIÈRE - RÉVISION DU CODE DE LA ROUTE

31/05 – 14h à 16h30 BALADE GRATUITE AU DÉPART DE L’ESPACE SPORT

04/06 - 15h CONCERT DE PRINTEMPS DE LA ROYALE UNION CHORALE DE FLÉRON (BATIFIX)

20/06 - 9h ATELIER ALIMENTATION  : THÈME DÉFINI PAR LES PARTICIPANTS

20/06 – 10h BÉBÉS LECTEURS

20/06 – 20h CONSEIL COMMUNAL

21/06 – 14h à 16h30 BALADE GRATUITE AU DÉPART DE L’ESPACE SPORT

02/07 BALADE GOURMANDE

02/07 JOGGING ORGANISÉ AU CENTRE DE LOISIRS 



- L'évacuation des déchets
vers le recyparc

L'A.L.E.
DE FLERON

TOUJOURS A
VOTRE SERVICE !

0435591 10

AGENCE
LOCALEPOURL'EMPLOI

- Gardien de la paix

Nos missions

- L'accompagnement
médicaux et courses

- L'entretien de jardin

- La surveillance dans
les écoles

- Petits bricolages et
peintures à domicile

MMAA II SS AAUUSSSS II

MERCI à Numelec S.A.
pour le soutien de notre
VOITURE ÉLECTRIQUE

Vous êtes DEMANDEUR D'EMPLOI
et cherchez un

REVENU COMPLÉMENTAIRE
téléphonez-nous au 04/355.91.10
ou envoyez-nous un mail à l'adresse info@ale-fleron.be

Maison de l'Emploi de Fléron 16 rue de Romsée 4620 Fléron

L'A.L.E. T.S. DE FLERON
toujours à votre service !

Rue du Fond du Flo 16
4620 Fléron Retinne

Tél: 04/377.21.17
https://chaliernumelec.be/


